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Frais de transport
Question écrite n° 39325

Texte de la question

M. Pierre Pascallon attire l'attention de M. le secretaire d'Etat a la sante et a la securite sociale sur les non-
remboursements frequents des frais de transport pour des visites chez des specialistes parfois eloignes du
domicile. Il lui demande quelle mesure il compte prendre pour que la regle du « praticien le plus proche »
s'applique dans le cas ou la specialite medicale exigee n'est representee que dans le centre hospitalier
universitaire de la region comme par exemple pour la cardiologie ou d'autres specialites au CHU de Clermont-
Ferrand. Les patients du departement du Puy-de-Dome sont obliges de s'y rendre soit en urgence, soit en
consultation. Il demande de prevoir une derogation pour la securite sociale de la regle du « praticien le plus
proche » pour qu'elle puisse effectuer le remboursement des frais de transport.

Texte de la réponse

Les frais de transport de l'assure ou de l'ayant droit se trouvant dans l'obligation de se deplacer pour recevoir
des soins ou subir des examens appropries a son etat ne sont pris en charge que dans les cas limitativement
enumeres a l'article R. 322-10 du code de la securite sociale : transports lies a une hospitalisation, traitements
ou examens prescrits pour les malades reconnus atteints d'une affection de longue duree, transport en
ambulance lorsque l'etat du malade justifie un transport allonge ou une surveillance constante, transport en un
lieu distant de plus de 150 kilometres, transports en serie lorsque le nombre de transports prescrits au titre d'un
meme traitement est au moins egal a quatre au cours d'une periode de deux mois et que chaque transport est
effectue vers un lieu distant de plus de 50 kilometres. Pour pouvoir etre pris en charge, chaque transport doit
faire l'objet d'une prescription medicale et constituer le moyen de transport le plus economique compatible avec
l'etat du beneficiaire, entre le point de prise en charge du malade et la structure de soins appropriee la plus
proche. Dans l'hypothese ou le centre hospitalier universitaire constitue la structure de soins appropriee la plus
proche pour certaines specialites telle la cardiologie, les frais de transport entre le domicile du patient et cet
etablissement donnent lieu a prise en charge par l'assurance maladie dans les conditions mentionnees aux
articles R. 322-10 et suivants.
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